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PrØambule

Le Parlement europØen a adoptØ le 21 fØvrier 2008 une rØsolution sur l�avenir dØmographique de

l�Europe. Il y « invite les Etats-membres à reconna ître la valeur sociale, Øconomique et Øducative du

travail familial atypique concernant la prise en charge des enfants et autres personnes dØpendantes,

en examinant la possibilitØ de reconnaître ces Øtats de service et d�accorder une protection sociale

ainsi que des droits à la retraite aux personnes qu i fournissent un travail atypique de cette nature »

(alinØa 28). Voilà qui est nouveau.

Le modŁle fØminin d�aujourd�hui, c�est plutôt la mŁre active, capable de mener de front une carriŁre

professionnelle dynamique, et  l�Øducation de ses enfants. La mŁre au foyer est regardØe avec

condescendance, voire mØpris, comme ayant choisi une sous-activitØ, un esclavage mŒme.

Or, bien des parents en font l�expØrience malheureuse : la conciliation entre la disponibilitØ familiale

souhaitØe, et une carriŁre prenante est trŁs difficile. Quelles que soient les mesures adoptØes, une

journØe ne comptera toujours que  24 heures !

Prendre soin d�un enfant et assurer son entretien et son Øducation, exige beaucoup de temps et

d�attention de la part des parents, à fortiori lors que ces besoins sont multipliØs par deux ou par trois

enfants. On conçoit aisØment que mŒme bien organisØ, un couple ne peut rentrer chaque soir aprŁs

une journØe de travail, en ayant toute la disponibilitØ physique et d�esprit nØcessaire.

L�objectif  est-il de faire entrer l�enfant dans l�emploi du temps surchargØ des parents, de le placer vite

pour qu�il gŒne le moins possible les souhaits de carriŁre ou l�indØpendance professionnelle ? 1 Faut-il

alors obligatoirement faire appel à des professionn els rØmunØrØs sensØs faire mieux que les parents ?

Bien qu�on entende dire : « Les femmes ne doivent plus avoir à arbitrer entre  leurs aspirations

professionnelles ou leurs ambitions de carriŁres et la satisfaction de leur dØsir d�enfant »2, nous disons

au contraire, qu�une vraie rØflexion est à conduire ensemble par les futurs parents sur les diffØrents

arbitrages  à faire lors de l�arrivØe d�un enfant : arbitrer le changement, l�emploi du temps, le nouveau

budget, les nouveaux Øquilibres familiaux.

                                               

1 On serait passØ des « mŁres-poules » aux « mŁres-coucous » qui dØposent leurs enfants dans d�autres nids ?

2 « Enjeux dØmographiques et accompagnement du dØsir d�enfants des familles » Rapport au ministre des solidaritØs, de la santØ et de la

famille, 2005.
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Mais nous disons aussi qu�il ne peut y avoir de choix si tous les dispositifs sociaux favorisent

exclusivement un modŁle, celui de la « femme professionnelle ». Plusieurs voix en France s�ØlŁvent

pour rØclamer un statut pour ces parents qui s�occupent à plein temps de leurs enfants. Mais quel

serait-il ? C�est ce que s�efforce de dØfinir ce dossier proposØ par la CNAFC. Et qu�est-il dØjà

aujourd�hui, en sus du statut de parent lui-mŒme ?

I. Etre parent au foyer aujourd�hui en France, un vrai dØfi

AA..  CCoonnjjuugguueerr  iinnttØØrrŒŒtt  ddee  ll��eennffaanntt  eett  aassppiirraattiioonnss  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  ddeess  ppaarreennttss  ??

Etre ou ne pas Œtre au foyer ? 831 000 enfants sont nØs en France en 2006 (dont 159 000 de rang 3

ou plus 1) : 831 000 couples diffØrents se sont donc demandØ, « arrŒter mon travail ou reprendre »,

« m�occuper moi-mŒme de mon enfant ou non », et y ont rØpondu de fait. Et chaque annØe de

nouveaux parents font face à cette question.

Tableau 1 : Modes de garde des enfants de moins de 3 ans aujourd�hui

GardØs par un tiers : 624 000

GardØs en crŁche ou multi-accueil : 408 000

2,4 millions d�enfants de moins de 3 ans

sont :

GardØs par un parent ou un proche (54%) 1 296 000

Nombre de bØnØficiaires du ComplØment

de libre choix d�activitØ

 (avec le critŁre d�activitØ professionnelle

prØalable)

586 600

Accueil collectif et crŁches familiales : 307 600 2Nombre de places disponibles

Assistantes maternelles non

permanentes : 355 000

gardant enfants de moins de 3ans

 485 000

Chiffre INSEE inactifs au foyer  3 600 000

De nombreux professionnels de la petite enfance soulignent  des effets indØsirables d�une mise en

collectivitØ prØcoce ;  d�autres les excusent en arguant de la socialisation accØlØrØe, d�une meilleure

ØgalitØ des chances, prônant la qualitØ plutôt que la quantitØ de temps passØ par les parents avec leur

enfant. Mais que dire quand certains jeunes enfants sont dØposØs à l�heure d�ouverture de la crŁche

et rØcupØrØs le soir, à la fermeture ?

                                               

1 L�E-ssentiel, CNAF avril 2007

2 Notre activitØ en 2004 : L�accueil du jeune enfant. CNAF
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Et que dire si les deux parents ont une famille nombreuse et travaillent à temps plein ? La recherche

d�une conciliation obligatoire entre vie familiale et vie professionnelle ne semble-t-elle d�ailleurs

envisageable que pour les parents d�un voire de deux enfants �  ? 1

Comment alors prendre en compte dans une dynamique moderne le statut de parent en 2008  ?

Comment concilier les aspirations des femmes et des hommes d�aujourd�hui et les besoins

irrØductibles de l�enfance et de la jeunesse ?  Quelle rØponse apporter aux besoins de main d��uvre

et de financement notre systŁme de protection sociale ? Comment permettre des parcours

individualisØs, fluides, justes, sereins ?

BB..              QQuueell  ssttaattuutt  ssoocciiaall  oonntt  lleess  ppaarreennttss  aauujjoouurrdd��hhuuii  ??

A dØfaut s�un statut social clairement dØfini, et qu�il soit ou non « au foyer », le parent a au moins un

statut juridique propre contenu dans le Code Civil de 1804 : « Les Øpoux contractent ensemble, par le

seul fait  du mariage, l�obligation de nourrir, entretenir et Ølever leurs enfants » et « Les Øpoux

assurent ensemble la direction morale et matØrielle de la famille. Ils pourvoient à l�Øducation des

enfants et prØparent leur avenir ».

La remise du livret de famille est le premier signe de l�accŁs à ce statut parental. Puis s�enchaînent

des droits et obligations, mis en �uvre par les Cai sses d�allocations familiales (prestations familiales),

de sØcuritØ sociale (indemnitØs de maternitØ, visites de PMI�), les parents eux-mŒmes (suivi mØdical,

inscriptions diverses, Øducation, �).

Le statut de parent est ainsi reliØ à la notion de famille. « �ØlØment naturel et fondamental de la

sociØtØ et a droit à la protection de la sociØtØ et de l�Etat»2

• Qui sont les parents au foyer ?

Inactifs ?

La thŁse de Dominique Maison3, dans son ouvrage « Grandeurs et servitudes domestiques :

expØriences sociales de femmes au foyer » publiØ en  2005 Øclaire un phØnomŁne jusque-là peu

                                               

1 Alors que la dØmographie nous enseigne que le pays manque de familles de quatre enfants et plus, faut-il les priver de dispositifs de

soutien ? Aux dires des experts, un pays Øconomiquement fort est un pays capable de renouveler  ses gØnØrations et d�assurer une stabilitØ

sociale. Or on assiste aux dØclins de l�Allemagne, de l�Italie, de la Russie�

2 DØclaration universelle des droits de l�homme (1948) article 16-3,  et Pacte international relatif aux droits civils et politiques (1966) article

23-1.

3 Dominique Maison, Sociologue, Laboratoire d�Analyse des ProblŁmes Sociaux et le l�Action Collective (LAPSAC),UniversitØ Bordeaux 2 �

Victor SØgalen
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ØtudiØ : les parents au foyer sont socialement prØsumØs inactifs. Combien de parents à plein temps

sont donc dØclarØs inactifs au sens statistique1 ?

Deux chiffres : 12,8 millions de femmes (63 % des femmes de 15-64 ans) sont professionnellement

actives  2 (dont 80 % de la tranche 25-49 ans) ;

10,3 millions de femmes sont en âge d�avoir et s�oc cuper de leurs enfants (20-49 ans) d�aprŁs le

recensement INSEE de 1999 3 .

Les inactifs sont toutes les personnes non inscrites sur le marchØ du travail, qui ne recherchent pas

d�emploi, qu�elles aient ou non travaillØ auparavant. Ils reprØsentent 30 % de la population en âge de

travailler soit une proportion relativement stable depuis 30 ans, malgrØ le flØchissement des « autres

inactifs » parmi lesquels les parents au foyer.

Ces « autres inactifs » Øtaient 4,6 millions en 2002, soit 12 % de la population en âge de travailler,

dont 79 % (3,6 millions) de femmes au foyer, Ølectrices, un chiffre assez significatif. AprŁs une chute

marquØe entre 1990 et 2000, il semblerait que l�on assiste à une recrudescence rØcente de l�inactivitØ4

sur la pØriode 2000-2004 (+ 7 points). La mise en � uvre de la Prestation d�Accueil du Jeune Enfant

(PAJE), au 1er janvier 2004 ne suffit  sans doute pas à expliquer  ce changement qu�il serait intØressant

d�observer

Hommes ou femmes ?

Les hommes faisant ce choix sont rares5 et le font le plus souvent pour des raisons de santØ6. Rester

au foyer est essentiellement fØminin. Mais cet arbitrage varie avec le nombre de jeunes enfants :

Tableau 2 : Taux d�activitØ selon la composition de la famille

Taux d�activitØ extØrieure au foyer, pour les femmes vivant en

couple, en %

Nombre d�enfants

80,2 Au moins 1 enfant de moins de 3 ans

59,8 2 enfants dont 1 de moins de 3 ans

                                               

1 On devine qu�Œtre parent à plein temps n�est surtout pas synonyme d�inactivitØ

2 Chiffre INSEE La France en faits et chiffres, mars 2006

3 Mais la tranche d�âge retenue pour les taux d�acti vitØ n�est pas la mŒme car elle ne distingue pas de palier entre 15 et 24 ans�

�
�Dominique Maison «Grandeur et servitude� », p. 23.

5 L�arrivØe des enfants pŁse plus lourdement sur la carriŁre des femmes : leur taux d�activitØ, qui s�ØlŁve à 80 % lorsqu�elles ont un jeune

enfant, chute à 60 % lorsqu�elles en ont deux et à 37 % lorsqu�elles en ont trois ou plus. Les hommes, eux, conservent, au fil des

naissances, un taux d�activitØ supØrieur à 90 %. Source : « Le Monde » 14 FØvrier 2007 : « Deux rapports soulignent les imperfections de la

politique familiale »

6 Dominique Maison, « Femmes au foyer, expØriences sociales », dossier d�Øtudes n°92, CNAF, Mai 2007.
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37,1 3 enfants dont 1 de moins de 3 ans

Tableau 3 Proportions d�actives et d�actifs (activitØ professionnelle extØrieure au foyer) selon le

nombre d�enfants à charge de - de 20 ans 1

Nombre d�enfants Hommes Femmes

0 94 % 84 %

1 97 % 87 %

2 99 % 81 %

3 99 % 64 %

4 et + 99 % 39 %

Champ : personnes de 18 à 59 ans, ne vivant plus ch ez leurs parents, ayant terminØ leurs Øtudes,

hors retraitØs.

TØmoignage « Personnellement, je n’aime pas trop les pŁres qui prennent des congØs d’Øducation pour Ølever leurs enfants

car leurs Øpouses ont des situations plus ØlevØes que la leur ; ils ne sont en gØnØral pas trŁs motivØs et ont tendance à Œtre

un peu instables ». GØrard B., Directeur Ressources humaines

Une catØgorie socio-professionnelle trŁs diversifiØe

Si de nombreux paramŁtres (niveau d�Øtude et de qualification, premiŁre maternitØ à moins de 24 ans,

passage direct du foyer parental à un foyer conjuga l, des maternitØs rapprochØes, catØgorie socio-

professionnelle et niveau des revenus du conjoint et des ascendants directs), entrent en ligne de

compte, des Øtudes montrent aussi que le choix d�Œtre au foyer n�est pas rØservØ à un faible niveau de

revenu ou de formation.  Ainsi 25% des femmes diplô mØes aux Etats-Unis renoncent à travailler pour

s�occuper de leurs enfants2. Les mŁres au foyer se retrouvent donc, pour l�essentiel, aux deux

extrØmitØs de l�Øchelle sociale.

La catØgorie « au foyer » n�est pas homogŁne, reprØsentant des personnes aux parcours de formation

ou professionnels aussi variØs que dans la vie active, d�autant que de plus en plus alternent ces

                                               

1 Arnaud RØgnier-Loilier, Comparaison des taux d’activitØ masculin et fØminin. InØgalitØ ou valorisation diffØrenciØe du travail ? Ined-Insee,

Erfi-GGS 1, 2005

2 Ann Crittenden, in « If you’ve raised kids, you can manage anything: leadership begins at home », Gotham books, 2005
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pØriodes au travail et au foyer. Opposer femmes « au foyer » et femmes « actives » n�a donc plus de

sens dans la mesure ou beaucoup d�entre elles  choisiront les deux formules au cours de leur vie.

Les raisons du choix 

Etonnant ? « Les femmes n�ayant jamais travaillØ ou ayant cessØ leur activitØ professionnelle, pour 2

ans au moins ou dØfinitivement, à l�exclusion des retraitØes, ont un risque annuel de rupture prŁs de 2

fois infØrieur à celui des femmes en activitØ» 1. L�INSEE prØcise que « l�inactivitØ de la femme peut

Œtre aussi un choix motivØ par la stabilitØ de l�union ».2 Un couple se projetant sur le long terme choisit

plus facilement d�investir dans la vie du foyer familial.

Les Øtudes de D. Maison et de L. Roussel 3 , confirmØes par la DARES, montrent qu�il s�agit le plus

souvent d�un choix rØalisØ dans l�intØrŒt de  l�enfant : volontØ d�Œtre prØsent  pour l�enfant, le voir

grandir, profiter sereinement du temps avec lui, ne pas lui faire subir la « double journØe », prendre le

temps pour la chaleur d�un foyer « habitØ » et harmonieux. Cette disponibilitØ, mŒme bien occupØe,

bØnØficierait aussi grandement au couple.

Conditions de travail devenues difficiles (temps de trajet domicile-travail, organisation et horaires de

travail incompatibles avec la vie familiale)

D�autres motifs interviennent encore : Si seulement 39% des naissances de rang 1 font changer la

situation professionnelle de la mŁre, les chiffres changent pour la naissance d�un deuxiŁme enfant :

33% des mŁres passent à temps partiel � 4

91% des parents bØnØficiaires du ComplØment de Libre Choix d�ActivitØ estiment que cette solution

est la plus bØnØfique pour leur enfant, et 89 % Øvoquent la volontØ de consacrer du temps à

l�harmonie du couple et à l�Øducation de leur enfant 5

• Les obstacles au libre choix : difficultØs, souffrances et injustices

DifficultØs sociales : parents au foyer, parents marginalisØs

La vie au foyer est globalement en France perçue co mme une somme de contraintes, de tâches

ingrates, de fatigue, d�ennui, vie dØnuØe d�enrichissement personnel ou intellectuel, d�oø seraient

                                               

1 Insee premiŁre, n°1107, novembre 2006.

2 Comme la qualification du verre vu comme « à moiti Ø plein » ou « à moitiØ vide », d�autres diront que la femme est « obligØe » de rester en

couple car n�ayant pas de moyen de subsistance propre pour partir et Œtre indØpendante !

3 Roussel L., L�Enfance oubliØe, Paris, Odile Jacob, 2001

4 ValØrie PØcresse, Rapport « Mieux articuler vie familiale et vie professionnelle », Documentation française, 2007

5 Source : EnquŒte allocataires de la PAJE, CREDOC/CNAF/DREES, septembre 2005.
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absentes les notions d�amour, de joie, de plaisir et de bien-Œtre. 1Cela explique que de  nombreuses

femmes renoncent à rester au foyer uniquement par c rainte d�Œtre marginalisØes 2

TØmoignage :

« MariØe avec deux enfants encore non scolarisØs, je travaille, j’essaie de mener comme beaucoup d’autres mamans ces

deux vies sans que l’une ou l’autre en pâtisse, tou t en ayant trŁs envie d’arrŒter cette course effrØnØe. Je ne peux pas le faire

pour le moment pour des raisons financiŁres et aussi par peur ! Peur de ne plus rien valoir aux yeux de la sociØtØ, de ne plus

exister, peur d’Œtre mØprisØe. C’est insensØ mais c’est complŁtement rØel : aujourd’hui, vous n’existez que par votre emploi !

» Ombline J.

Tableau 4 : InconvØnients de la vie de parent au foyer

manque de reconnaissance sociale 32,4%

difficultØs financiŁres 23,1%

Isolement, marginalisation 50 %

Curieusement, les inconvØnients majeurs citØs, tiennent aux consØquences sociales et financiŁres de

ce choix, et aux pressions pour envoyer les femmes sur le marchØ de l�emploi en tant que variable

d�ajustement du marchØ et de la concurrence.

DifficultØs Øconomiques 

DifficultØs financiŁres

. « Le travail fØminin est un rempart Øvident contre la pauvretØ des familles et des enfants » (V.

PØcresse). 73% des mŁres qui travaillent 3 expliquent  continuer leur activitØ professionnelle aprŁs la

naissance d�un enfant  pour des raisons financiŁres. Selon les cas (habitudes de consommation,

rØmunØration trop faible de l�autre parent, environnement familial), le choix de la mono activitØ est

parfois exclu. L�exemple des familles de 4 enfants et plus illustre cependant ces difficultØs

financiŁres4 puisque ces familles concernent souvent un couple mono actif. Les familles nombreuses,

souvent mono-actives, et les familles sØparØes mono-parentales, sont les premiŁres touchØes par la

pauvretØ.

A la retraite

                                               

1 Dominique Maison Øvoque ainsi l�image de la femme au foyer : improductivitØ, paresse et dØpendance.

2 Dans l�enquŒte dØjà citØe du magasine « Parents », 39 % des mŁres interrogØes expriment la crainte d’Œtre rØduites au simple rôle de

mØnagŁre.

3 EnquŒte Babybus, op. cit.

4 CERC, rapport n°4, « Les enfants pauvres en Franc e », 2004.
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La vie professionnelle des mŁres a ØtØ marquØe par des interruptions longues et/ou multiples : mŒme

si les femmes sont de plus en plus nombreuses à liq uider leur retraite à taux plein, leurs droits sont

encore infØrieurs de 38% à ceux des hommes 1.

Une enquŒte de la C.N.A.F.C. 2 en 2005 montrait que les familles souhaitaient particuliŁrement une

reconnaissance au moment de la retraite. Cela rejoint d�ailleurs  la sixiŁme orientation du rapport

PØcresse : « clarifier, et si nØcessaire, Ølargir l�octroi des droits à la retraite pour les parents gardant

leurs enfants ». Les droits familiaux liØs à la retraite sont des prestations diffØrØes, instituØes afin de

reconnaître la contribution des familles à la viabi litØ de notre systŁme de retraites.

Les trois principaux droits familiaux3, qui concernent presque toutes les professions, sont aujourd�hui :

- les majorations (ou bonifications) de durØe d�assurance pour enfants, qui permettent aux mŁres (et

Øventuellement aux pŁres) de valider des trimestres supplØmentaires dans leur rØgime d�affiliation ;

- l�assurance vieillesse des parents au foyer (A.V.P.F.4) soumise à conditions ;

- les bonifications (ou majorations) du montant des pensions pour les hommes et les femmes ayant eu

ou ØlevØ trois enfants ou plus.

A ces trois principaux dispositifs s�ajoutent, dans certains rØgimes seulement, des possibilitØs de

dØpart anticipØ à la retraite, (aprŁs  15 ans de services pour les parents de trois enfants dans la

fonction publique), ou des majorations pour conjoint ou enfants à charge (pour les retraitØs qui ont

encore des personnes à charge au moment de la retra ite)�

Les droits familiaux sont aujourd�hui menacØs dans le cadre de la rØforme gØnØrale des retraites.

ValØrie Albouy et Nicole Roth 5, remarquent qu�il s�ØlŁvent à 15 milliards d�euros, ce qui fait moins  de

7% du total des cotisations versØes par leurs enfants à ceux qui les ont ØlevØs�

Difficile rØinsertion dans le monde professionnel 

Plus la pØriode au foyer a ØtØ longue, plus la rØinsertion professionnelle semble difficile, voire

impossible. Les parents au foyer font alors figure d� « outsiders » lorsqu�ils manifestent le souhait de

reprendre une activitØ.

Tableau 5 :Taux de chômage des femmes selon leur no mbre d�enfants

                                               

1 Source : France retraite, citØ par senior actu.com, 2 mars 2007.

2 « Familles nombreuses, que voulez-vous ? », enquŒte tØlØchargeable sur www.afc-france.org

3 
Conseil d�Orientation des Retraites, « ElØments de constat sur les droits conjugaux et familiaux en France et à l�Øtranger, analyse juridique

du principe d�ØgalitØ entre hommes et femmes », 28 mars 2007, La diversitØ des droits familiaux et conjugaux selon les rØgimes de retraite

4 CrØØe en 1972, l�A.V.P.F. permet une continuitØ dans la constitution de ses droits à la retraite à un e personne qui cesse ou rØduit son

activitØ professionnelle pour s�occuper d�un ou plusieurs enfants ou d�une personne handicapØe, avec prise en charge des cotisations par la

Caisse d�allocations familiales sur la base du SMIC.

5  voir dans « La Famille, une affaire publique », GODET Michel, SULLEROT Evelyne, op.cit., page 175.
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femmes sans enfant 6,6 %

femmes ayant 3 enfants âgØs d�au moins 3 ans1. 8,2 %

Les bØnØficiaires de l�Allocation parentale d�Øducation sont souvent des femmes jeunes et peu

qualifiØes, ce explique en partie leur chômage ensuite. Quand elles parviennent à retrouver un emploi

aprŁs les 3 ans de leur enfant, ces femmes occupent des postes moins qualifiØs que celles qui sont

restØes actives et ont  des conditions d�emploi moins favorables2 : temps partiel courts et « subis »,

contrat à durØe dØterminØe�

La pØriode au foyer constitue dans les faits une parenthŁse lourde de consØquences pour le parcours

professionnel d�une femme, vØritable frein à sa carriŁre : pour un employeur, les activitØs rØalisØes

durant cette pØriode ne constituent pas une expØrience intØressante, et aucune des compØtences3

dØveloppØes à cette occasion n�est reconnue.

De nombreuses femmes pour concilier vies familiale et professionnelle choisissent d�Œtre et à

l�extØrieur et au foyer. En 2005, on comptait 3 516 000 femmes travaillant à temps partiel à l�extØrie ur

du foyer (tous taux d�activitØ confondus). 82,1% des emplois à temps partiel sont occupØs par des

femmes. Toutefois, il s�agit  parfois d�un temps partiel « subi » dans la mesure ou seules 37% des

femmes 1 � et à peine 7% des hommes � disent travailler à t emps partiel pour pouvoir s�occuper de

leurs enfants ou de leurs parents.

Les obstacles politiques : des parents paradoxalement exclus de certains dispositifs
de politique familiale.

L�exclusion de certains services et mesures de politique familiale

Places en crŁches ou halte-garderies, cantine scolaire, service d�aide familiale, sont souvent rØservØs

(ou attribuØs en prioritØ) aux enfants dont les 2 parents travaillent. Le rØpit (dont l�arrŒt de maladie !)

n�est pas possible pour les parents de plusieurs jeunes enfants au foyer. Or gØrer le quotidien d�un

foyer, donner du temps parfois dans des activitØs bØnØvoles (bibliothŁque de l�Øcole,

accompagnement à la piscine�), se prØparer pour int Øgrer le monde du travail, nØcessite de confier

ponctuellement ses enfants sans compter sur les revenus d�une activitØ !

S�agissant de la distribution d�aides financiŁres, les couples mono-actifs sont exclus du ComplØment

de libre choix du mode de garde, destinØ à soutenir les frais engagØs pour la garde des enfants,

                                               

�
�Source : INSEE PREMIERE, « La paritØ à pas comptØs », mars 2005.

2 Source : DREES, �Etudes et rØsultats�, n°399, mai 2005, « Les bØnØficiaires de l�Allocation Parentale d�Education : trajectoires d�activitØ et

retour à l�emploi ».

3 Voir Ann Crittenden op.cit.
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rØservØ aux parents bi-actifs 1. Quant au complØment de libre choix d�activitØ il faut  pour en bØnØficier

aprŁs la naissance d�un premier enfant, avoir cotisØ 8 trimestres dans les 2 derniŁres annØes (donc

avoir eu un C.D.I. de 2 ans ?!) . Ceci Øcarte les jeunes  qui entrent souvent sur le marchØ du travail

avec des contrats de courte durØe, et crØe de facto une discrimination entre les femmes. L�âge moyen

à la naissance du premier enfant est en effet de 29  ans pour les femmes en 2006 : tout le reste de la

vie semble alors mis en place (logement, Øtudes et carriŁre, revenus, retraite future). Lorsqu�une

femme dØmarre sa vie de mŁre plus tôt, rendant service à la collectivitØ, elle a « en moins » tout ce

qui se chiffre. Le modŁle est-il forcØment de travailler 2 annØes pleines avant de commencer à avoir

un enfant ?

Un libre choix à mieux organiser

Si la pØriode de la petite enfance fait l�objet d�attention particuliŁre de la part des pouvoirs publics,

rien n�est prØvu pour un enfant, qui en grandissant (Øchec scolaire, addiction) requiert une prØsence

accrue des parents.

C�est peut Œtre ce qui explique le faible succŁs du COLCA (complØment optionnel de libre choix

d�activitØ), le nouveau congØ parental mieux rØmunØrØ et plus court destinØ à accØlØrer la reprise du

travail des parents de plus de 3 enfants :  676 bØnØficiaires seulement six mois aprŁs sa crØation

(juillet 2006) Cette mesure est-elle vraiment adaptØe à ces familles dont les contraintes sont

beaucoup plus fortes ? Elles choisissent le CLCA (complØment de libre choix d�activitØ) moins

rØmunØrØ mais plus long, permettant, en plus de la garde du nourrisson, de mieux s�occuper des

aînØs.

                                               

1 sauf si perception de l�allocation d�adulte handicapØ, une allocation chômage, le Revenu Minimum d�Insertion ou l�allocation de parent isolØ
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II. Encourager le libre choix : donner un statut au parent au foyer

AA..  QQuueellllee    vvaalleeuurr  iinnssoouuppçç oonnnnØØee  aa  llee  ttrraavvaaiill  aauu  ffooyyeerr  ??

• Qu�est-ce que s�occuper de son enfant ? Et de la famille ?

Personne ne se risquant à donner une dØfinition, on peut se rØfØrer à l�article 27 de la Convention
Internationale des Droits de l�Enfant , texte dotØ de valeur juridique, qui stipule :

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour permettre

son dØveloppement physique, mental, spirituel, moral et social.

2. C�est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l�enfant qu�incombe au premier chef la

responsabilitØ d�assurer, dans les limites de leurs possibilitØs et de leurs moyens financiers, les

conditions de vie nØcessaires au dØveloppement de l�enfant.

Enfin, en dØpit de leur absence de valeur contraignante, on peut Øgalement citer la DØclaration des
Droits de la Famille adoptØe par l�Union Nationale des Associations Familiales en 19891 ainsi que la

Charte des Droits de la Famille proposØe par le Saint-SiŁge en 1983 2 qui reconnaissent la famille

comme « un lieu privilØgiØ d�Øchanges, de transmission et de solidaritØ entre les gØnØrations » et

mØritant à ce titre de recevoir protection et soutien de la part des Etats.

• Estimation Øconomique des tâches domestiques

La valeur Øconomique du travail domestique et d�Øducation est ignorØe : accompli sans contrepartie

monØtaire, ce travail absent de  la comptabilitØ nationale, n�entre pas dans le calcul du Produit

IntØrieur Brut (PIB). En 1997, plusieurs Øvaluations monØtaires du travail domestique concluaient à

une part de 36,5% à 56,5 % du PIB selon les modes d e calculs 3. On estime à 48 milliards le nombre

d�heures consacrØes au travail domestique, contre 41 milliards au travail professionnel 4. Certaines

                                               

1 La DØclaration dØfinit en son article 1  la famille comme « un lieu privilØgiØ d�Øchange, de transmission, et de solidaritØ entre les

gØnØrations (�) mØritant « de recevoir  protection, soutien, et de  bØnØficier des droits et services nØcessaires pour exercer pleinement ses

fonctions et ses responsabilitØs » 1.

2 Cette Charte ajoute en son article 5 « Parce qu�ils ont donnØ la vie à leurs enfants, les parents ont le droit originel, premier et inaliØnable

de les Øduquer; c�est pourquoi ils doivent Œtre reconnus comme les premiers et principaux Øducateurs de leurs enfants »

3 paradoxe : si Mme A. garde les enfants de Mme B. (qui part à son travail gagner un salaire), elle est  payØe et son activitØ participe au PIB.

Mais si elle garde et Øduque ses propres enfants, rien ne se passe.

4 Article d�Anne Chadeau et Annie Fouquet, citØe dans le rapport Godet-Sullerot, p. 206




